
ACTUALITÉS

MAIRIE
Horaires d’ouverture :  

Lundi, mercredi 
et vendredi de 9h à 12h et de 

14h à 17h
Mardi, jeudi et samedi

de 9h à 12h

02 97 66 82 08
mairie@colpo.fr

www.colpo.fr
     Commune de Colpo

MÉDIATHÈQUE
Horaires d’ouverture  :
Mardi de 16h30 à 19h

Mercredi de 10h à 12h30 
et de 14h30 à 18h

Samedi de 10h à 12h30

02 97 66 33 46
mediatheque@colpo.fr

ETAT CIVIL
Naissances :  
Louise LE BOURHIS, 21/10     
Chloë LE SCIELLOUR-NIO, 25/10   
Jade THEBAUD, 05/11
Victoire HUON, 14/11  

Décès : Christian HERVIEU, 
16/11 -   Daniel KISSOUN, 21/11 -

Mariages : -
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CONSEIL MUNICIPAL

SPECTACLE DE NOËL
Vendredi 5 décembre, la Municipalité donne rendez-vous aux Colpéens à partir 
de 18h devant la Mairie pour le tir du traditionnel feu d’artifice qui amorce la 
période des fêtes de fin d’année ! Cette année, il sera accompagné d’un conte de 
Noël diffusé sur écran géant ! Vous pourrez également profiter d’un espace Père 
Noël ainsi que d’un stand vin chaud / chocolat chaud offert par la Municipalité.

Le Conseil Municipal a délibéré sur les points suivants, le 18 novembre 2025 :
Convention Multi-services 2026-2027-2028 à passer avec le FDGDON 56 -   
Validation de l’Avant Projet Définitif relatif à la rénovation de la Salle Omnisports  -  
Rapport local de suivi de l’artificialisation des sols -  Modification des 
statuts de Morbihan Energies - Créances admises en non valeur - Adhésion 
au groupement de commande CANUT dans le cadre de la mutualisation des 
services d’ impression et fournitures de consommables - Renouvellement de la 
Convention Territoriale Globale pour la période 2026-2030 - Convention de mise 
à disposition des vestiaires écoresponsables et biosourcés du Plateau Sportif 
Park Er Bihan au profit des associations communales ES Colpo et Colpo Athlé 
Plaisir - Renouvellement de la cotisation à la Fédération Européenne des Cités 
Napoléoniennes pour l’année 2026
Prochain Conseil Municipal : Mardi 16 décembre à 19h

Retrouvez le compte rendu des conseils municipaux sur le site internet de la 
commune, rubrique « Vie Municipale », ma Mairie / délibérations

VOEUX DU MAIRE
La Municipalité vous convie à la cérémonie de présentation des vœux du Maire et 
à partager le pot de l’amitié le samedi 10 janvier 2026 à 11h à l’Espace Camerata.

LES COLPOSCÉNIES
> Dimanche 18 JANVIER 2026 à 15h à l’Espace Camerata, la compagnie « Les  
   Sénaces » de Séné présentera « En plein dedans » de Anny Lescalier.
> Dimanche 8 FEVRIER 2026 à 15h à l’Espace Camerata,  la compagnie « Art en  
   Scène » de Vannes présentera « Le Cas Martin Piche » de Jacques Mougenot.
Tarif : 8€ (gratuit -12 ans)

PÈRE NOËL MOTARDS
Dans le cadre des animations de Noël, samedi 13 décembre une trentaine 
de motos décorées et illuminées défileront dans plusieurs communes. Elles 
passeront à Colpo vers 14h30 avant de rejoindre St Jean Brévelay et le marché 
de Noël de Bignan ! Organisé par le moto club de Bignan.

FLASH INFO
DÉCEMBRE 2025



PERMANENCE
ASSISTANTE SOCIALE

La prochaine permanence aura lieu le 
jeudi 18 décembre 

de 9h30 à 12h30 en mairie.

Elle vous recevra uniquement sur
rendez-vous au 02 97 69 52 00

ASSOCIATIONS

INFORMATIONS DIVERSES

MÉDIATHÈQUE

Comme l’an passé, la boîte aux lettres du "Père Noël" sera installée sous le kiosque du 1er au 16 décembre afin que les 
enfants de COLPO puissent y déposer leurs lettres. Les réponses seront assurées par le Père Noël et chaque enfant 
recevra son courrier à domicile. Les enfants n’habitant pas la commune mais étant scolarisés dans les écoles de Colpo 
peuvent y participer. Veillez à bien mettre le nom, prénom et adresse de l’enfant. (Attention,  beaucoup de lettres sans 
nom et adresse). Les assistantes maternelles peuvent également déposer les lettres des enfants gardés.

BOITE AUX LETTRES DU PÈRE NOËL

L’APEL de l’école Notre Dame de Kerdroguen organise sa fête de Noël le dimanche 14 décembre à partir de 14h30 à l’Espace 
Camerata. Au programme : spectacle des enfants à 15h, photo avec le Père Noël, petit train. Buvette et restauration sur place. 

SPECTACLE DE NOËL : ECOLE PRIVÉE

Vous êtes propriétaire d’une ou plusieurs parcelles dont les limites de propriété jouxtent les voiries appartenant 
au domaine public. Pour rappel et pour vous dégager de toute responsabilité en cas d’ incident ou d’accident il vous 
appartient d’élaguer les arbres et de tailler les haies empiétant sur le domaine public.

ELAGUER LES ARBRES ET HAIES AUX ABORDS DU DOMAINE PUBLIC

L’opération annoncée dans le flash info de septembre dernier a débutée. Des investigations sur le domaine public par 
injection de fumée (non nocive) dans le réseau public d’eaux usées sont programmées courant décembre. Ces tests à la 
fumée permettront de soulever des anomalies d’étanchéité ou de raccordement d’eaux pluviales. 
Les pompiers et la gendarmerie en seront informés. 
Pour tous renseignements : Direction de l’Eau secteur Ouest au 02.97.57.24.32 ou la société TPAe au 02.98.83.75.12.

CONTRÔLES DE RACCORDEMENT AU RÉSEAU PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

FERMETURE POUR CONGÉS
La médiathèque sera fermée du mercredi 24 décembre au mercredi 31 décembre 2025. Réouverture samedi 6 janvier 2026.

CHIENS ERRANTS
Plusieurs chiens errants sont vus régulièrement sur la commune. Il est rappelé aux 
habitants qu’ il est formellement interdit de laisser ses animaux divaguer sur la 
voie publique. Un chien «en état de divagation» est un animal errant. C’est l’article 
L211-23 du code rural qui en donne la définition : est considéré comme en état de 
divagation tout chien, en dehors d’une action de chasse ou de la garde ou de la 
protection d’un troupeau, n’est plus sous la surveillance effective de son maître, se 
trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant 
un rappel ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est 
responsable d’une distance dépassant cent mètres.

NOUVEAUX DEFIBRILLATEURS
La commune s’est équipée de 2 nouveaux défibrillateurs automatisés externe (DAE) installés au stade 
Marcel Jezo et au stade de Park Er Bihan. Ainsi la commune compte 5 défibrillateurs, avec ceux déjà 
installés, avenue de la princesse (façade de La Poste et façade de l’ALSH) et au complexe sportif, avenue 
Bot Porhel. Ces DAE sont installés dans des emplacements visibles du public et en permanence facile d’accès pour 
diminuer au maximum le délai de prise en charge de l’arrêt cardiaque. Ils sont obligatoires dans les établissements 
sportifs clos et couverts.


